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Rapport d’évaluation pour une demande de catégories B.1.1,B.1.3 
 
 
 
Nº de la demande :  2012-0001 
Demande :   Nouvelle source 
Produit :   Herbicide de qualité technique MANA Imazéthapyr 
Numéro d’homologation : 30016 
Matière active (m.a.) : imazéthapyr (IMP) 
Nº de document de l’ARLA : 2241709 
 
 
But de la demande 
 
Makhteshim-Agan of North America Inc. a présenté une demande d'ajout d'une nouvelle source 
d'imazéthapyr au produit actuellement homologué, l'herbicide de qualité technique MANA 
Imazethapyr.  La réévaluation a été publiée précédemment sous le numéro PRVD-2010-02.   
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante :   Imazéthapyr 
Nom chimique UICPA : Acide (RS)-5-éthyl-2-(4-isopropyl-4-méthyl-5-oxo-imidazolin-2-

yl)nicotinique 
Nom chimique CAS :  Acide éthyl-5(isopropyl-4 méthyl-4 oxo-5 dihydro-4,5 1H-
imidazolyl-2)-2 nicotinique 
 
L'herbicide de qualité technique MANA Imazéthapyr présente les propriétés suivantes : 
 
Propriété Résultat 
Couleur et état physique Poudre brun roux à blanc cassé 
Concentration nominale 97,0 % 
Odeur Fruitée 
Densité à 20 °C 0,622 g/mL 
Pression de vapeur à 
25 °C 

8,5 X 108 Pa 

Solubilité dans l’eau 1,19 g/L (pH = 3) 
Coefficient de partage n-
octanol/eau 

Log Koe = 0,870 (pH = 5,28) 

 
Les exigences concernant les propriétés chimiques de l'herbicide de qualité technique MANA 
Imazéthapyr ont été remplies. 
 



 
-2- 

Évaluation sanitaire 
 
Étant donné que la nouvelle source de la matière active, l'herbicide de qualité technique MANA 
Imazéthapyr, est jugée chimiquement équivalente au produit homologué, le profil toxicologique 
du produit proposé ne devrait pas être différent de celui du précédent produit. Par conséquent, 
aucune donnée toxicologique supplémentaire n’est exigée. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l'évaluation des 
renseignements fournis à l'appui de l'herbicide de qualité technique MANA Imazéthapyr et a 
jugé que les renseignements étaient suffisants pour permettre l'ajout de la nouvelle source 
d'imazéthapyr au produit actuellement homologué, l'herbicide de qualité technique MANA 
Imazéthapyr. 
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